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CATALOGUE DE 
FORMATIONS

RENTRÉE 2025

2nde Générale et Technologique p.2
Bac Général Spécialités scientifiques p.3

Bac Technologique STAV p.4
Bac Pro CGEA Polyculture-Élevage p.5

Bac Pro CGEA Grandes cultures p.6
Bac Pro Agroéquipement p.7

Section européenne p.8
Section sportive équitation p.9

Option hippologie-équitation p.9
Option EATDD p.10

BTSA Métiers de l’élevage p.11
BTSA Agronomie et cultures durables p.13

BTSA Gestion et maîtrise de l’eau p.15

Licence Pro Métiers de la Protection et de la Gestion de l’Environnement  
Parcours Environnement, Agriculture, Paysage et Territoires ruraux p.17
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 POURSUITES D’ÉTUDES

  Poursuites d’études possibles dans toutes les classes 
de Première de l’Éducation Nationale et du Ministère 
de l’Agriculture et de l’Alimentation.

  Au Robillard, 3 possibilités :
­ 	- en filière scientifique (Bac Général),
­ 	- en filière technologique (Bac STAV),
­ 	- en filière professionnelle.

 OPTIONS ET SECTIONS

  Option Écologie, Agronomie Territoire et Développe-
ment Durable (EATDD) : enseignement d’exploration 
qui permet de découvrir un territoire et sa valorisa-
tion au travers d’un projet, d’une situation-problème 
réelle en lien avec le développement durable.

  Option Hippologie-Équitation : pas de niveau 
équestre exigé.

  Section Européenne Anglais : anglais abordé exclusi-
vement à l’oral dans le cadre des disciplines non lin-
guistiques (physique-chimie, agronomie, etc.).

  Section Sportive Équitation : niveau Galop 5 et li-
cence F.F.E. exigés.

 CONDITIONS D’ADMISSION

  Sortir d’une classe de troisième générale ou de 
troisième technologique.

  Être admis, par le conseil de classe du collège, à 
entrer en Seconde Générale et Technologique.

  Inscription à effectuer dans le cadre de la procédure 
« Affelnet ».

  Dès janvier, il faut prendre rendez­-vous avec notre 
établissement pour un entretien de motivation.

 ENSEIGNEMENTS

ENSEIGNEMENTS COMMUNS

Français 4h
Histoire-Géographie 3h

Langues Vivantes 1 et 2
(Anglais, Allemand ou Espagnol) 5h30

Sciences numériques et technologiques 1h30
Mathématiques 4h
Physique-Chimie 3h

Biologie 1h30
EPS 2h

Sciences économiques et sociales 1h30
Éducation Morale et Civique 0h30

Accompagnement personnalisé 
dont aide à l’orientation 2h

Heures de vie de classe 10h/an

ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS

Écologie, Agronomie, Territoire et 
Développement Durable (EATDD) 3h

Hippologie - Équitation 3h

ENSEIGNEMENTS FACULTATIFS

Section Européenne «Scientifique» 1h
Section Sportive Équitation 5h

Seconde Générale - Formation scolaire

2NDE GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE

MAJ : 11/2024
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 POURSUITES D’ÉTUDES

  Études longues : licences universitaires, classes Pré-
pa, secteur paramédical, secteur paragricole, etc.

  Études courtes : BTS, BTSA, BUT, etc.

 SPÉCIFICITÉS DE LA FORMATION

  Une place pour l’individualisation : tutorat axé sur 
l’orientation.

  Visites sur le territoire en lien avec la spécialité.

 OPTIONS ET SECTIONS

  Option Agronomie, Économie, Territoire (AET) : per-
met de découvrir un territoire et sa valorisation au 
travers d’un projet de développement durable.

  Option Hippologie - Équitation : pas de niveau 
équestre exigé.

  Option Mathématiques complémentaires : permet 
d’approfondir les compétences mathématiques et 
d’élargir l’éventail des poursuites d’études.

  Section Européenne : favorise l’ouverture européenne 
et internationale des élèves ainsi que l’apprentissage 
de l’anglais à travers des Disciplines Non Linguis-
tiques (DNL).

  Section Sportive Équitation : niveau Galop 5 et li-
cence F.F.E. exigés.

Baccalauréat Général - Formation scolaire

 CONDITIONS D’ADMISSION

  Après une Seconde Générale et Technologique (2GT).
  Après examen du dossier scolaire et de la décision du 

conseil de classe de Seconde Générale et Technolo-
gique.

 ENSEIGNEMENTS

ENSEIGNEMENTS COMMUNS 1ÈRE TERM
Français (1ère) - Philosophie (TERM) 4h 4h

Histoire - Géographie 3h 3h
Langues Vivantes 1 et 2

(Anglais, Allemand ou Espagnol) 4h30 4h

Enseignement scientifique 2h 2h
EPS 2h 2h

Éducation Morale et Civique 0h30 0h30
Accompagnement personnalisé 

dont aide à l’orientation 2h 2h

ENSEIGNEMENTS DE 
SPÉCIALITÉ* 1ÈRE TERM

Mathématiques 4h 6h
Physique-Chimie 4h 6h
Biologie-Écologie 4h 6h

* En classe de 1ère : 3 enseignements, en Terminale : 2 au choix 

ENSEIGNEMENT OPTIONNEL A 1ÈRE TERM
Agronomie, Économie, Territoire 3h 3h

Hippologie - Équitation 3h 3h

ENSEIGNEMENT OPTIONNEL B 1ÈRE TERM
Mathématiques complémentaires - 3h

ENSEIGNEMENT FACULTATIF 1ÈRE TERM
Section Européenne (Anglais) 2h 2h
Section Sportive Équitation 5h 5h

BAC GÉNÉRAL SPÉCIALITÉS SCIENTIFIQUES

Taux de réussite :  100 % en 2024 pour 14 élèves

MAJ : 11/2024
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Baccalauréat Technologique - Formation scolaire

 POURSUITES D’ÉTUDES

  Études supérieures courtes : BTS, BTSA, BUT.
  Études supérieures longues : cursus universitaire, 

classes préparatoires « technologies et biologies », 
grandes écoles d’agronomie.

 DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

Métiers de l’agriculture, de l’environnement, de l’agroa-
limentaire : chef d’exploitation agricole, ingénieur agro-
nome, technico-commerciale agricole, chercheur agro-
nome, ingénieur agroalimentaire.

 SPÉCIFICITÉS DE LA FORMATION

  5 semaines de stage en entreprise ou en organisme 
dont 3 semaines prises sur la scolarité et 2 sur les 
congés.

  3 semaines de stages collectifs :
	 - Éducation à la santé et au développement durable,
	 - Étude d’un territoire,
	 - Étude d’une activité dans ce territoire.

OPTIONS ET SECTIONS

  Option Hippologie-Équitation : pas de niveau 
équestre exigé.

  Section Européenne Anglais : anglais abordé exclusi-
vement à l’oral dans le cadre des disciplines non lin-
guistiques (zootechnie).

  Section Sportive Équitation : niveau Galop 5 et li-
cence F.F.E. exigés.

 CONDITIONS D’ADMISSION

Admission en classe de 1ère « Sciences et Technologies 
de l’Agronomie et du Vivant » :
  Après une classe de 2nde Générale et Technologique 

(STAV).
  Après une classe de 2nde Pro ou de 1ère Pro sur dossier.

 ENSEIGNEMENTS

ENSEIGNEMENTS COMMUNS
Français 2h30

Langues et cultures étrangères
Langue Vivante 1 (Anglais)

Langue Vivante 2 (Allemand/Espagnol)
3h30

EPS 2h00
Mathématiques et technologies 
de l’information et du multimédia 3h30

Histoire-Géographie 
Éducation socio-culturelle 3h30

Activités pluridisciplinaires 2h30
Accompagnement personnalisé 2h

ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALITÉ
Gestion des Ressources et de 

l’Alimentation
Biologie-Écologie / Agronomie / Zootechnie 

Physique-Chimie / Agroéquipement

6h45

Territoires et Sociétés
Sciences économiques, sociales et de gestion / 

Histoire-Géographie
1h15

Technologie
Productions agricoles ou Agroéquipement 3h45

ENSEIGNEMENTS FACULTATIFS
Option Hippologie - Équitation 3h

Section Européenne 2h
Section Sportive Équitation 5h Taux de réussite : 97 % en 2024 pour 33 élèves

MAJ : 11/2024

BAC TECHNOLOGIQUE STAV
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Lycée d’Enseignement Général et Technologique Agricole Public 

 SPÉCIFICITÉS DE LA FORMATION

  Exploitation de l’établissement support de la forma-
tion : 155 ha avec plusieurs ateliers (lait en vaches 
normandes, « système tout herbe » en autonomie ali-
mentaire, cultures, productions cidricoles et agroé-
quipement).

  Module d’Adaptation Professionnel.
  Option hippologie / équitation.
  Séances de travaux pratiques hebdomadaires.
  Attestation de conduite d’engins agricoles (CACES).
  Nombreuses visites professionnelles : exploitations, 

entreprises de prestations, transformations, etc.
  Accompagnement individualisé : soutien, tutorat, etc.
  Des projets : agriculture connectée, Ovinpiades, pro-

jets culturels (patrimoine, presse, etc.), autonomie 
alimentaire, agriculture et milieu marin, agriculture 
et eau, etc.

  Année de 2nde : 
		  - 30 semaines de cours,
		  - 6 semaines de stages en entreprises,
		  - 1 semaine de chantier ­école encadrée par

les enseignants.
  Années de 1ère et Terminale : 
		  - ­ 56 semaines de cours,
		  - ­ 16 semaines de stage dont 11 sur la scolarité 

            + 2 semaines de stage collectif.

 CONDITIONS D’ADMISSION

  Après une classe de 3ème : admission en classe de 2nde 
Productions « Conduite de l’Élevage et des Cultures ».

  Après une 2nde Générale et Technologique ou un di-
plôme de niveau V : admission directement en classe 
de 1ère.

 ENSEIGNEMENTS

ENSEIGNEMENTS 
COMMUNS

2NDE 
CEC 1ÈRE TERM

Français - ESC
Histoire / Géographie 4h 5h30 5h30

Mathématiques - Physique 
Chimie - Biologie - 

Informatique
6h 5h30 5h30

Anglais 2h 2h 2h
EPS 2h 2h 2h

ENSEIGNEMENTS 
PROFESSIONNELS 2NDE 1ÈRE TERM

Économie 2h30 4h30 3h30
Zootechnie 3h 4h 3h30
Agronomie 3h 3h30 1h30

Agroéquipement 2h30 1h30 1h30
Projet 3h 3h 3h

Pluridisciplinarité 3h 2h 2h

 POURSUITES D’ÉTUDES

Les BTSA : Productions Animales (PA), Agronomie et 
Cultures Durables (ACD), Analyse, Conduite et Stratégie 
de l’Entreprise (ACSE), Technico­-Commercial.

 DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

  Employé agricole hautement qualifié.
  Chef d’exploitation agricole.
  Employé / salarié en Organisation Professionnelle 

Agricole (OPA).

Baccalauréat Professionnel - Formation scolaire

BAC PRO CGEA POLYCULTURE-ÉLEVAGE

MAJ : 11/2024

Taux de réussite : 80 % en moyenne de 2020 à 2024
Nombre d’élèves en 2024 : 26
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 CONDITIONS D’ADMISSION

  Après une classe de 3ème : admission en classe de 2nde 
Productions « Conduite de l’Élevage et des Cultures » 
(CEC).

  Après une 2nde Générale et Technologique ou un di-
plôme de niveau V : admission directement en classe 
de 1ère.

 ENSEIGNEMENTS

ENSEIGNEMENTS 
COMMUNS

2NDE 
CEC 1ÈRE TERM

Français - ESC 
Histoire / Géographie 4h 5h30 5h30

Mathématiques - Physique 
Chimie - Informatique 4h 4h 4h30

Biologie 2h 1h30 1h
Anglais 2h 2h 2h
EPS 2h 2h 2h

ENSEIGNEMENTS 
PROFESSIONNELS 2NDE 1ÈRE TERM

Économie 2h30 4h30 3h30
Zootechnie 3h30 2h30 1h
Agronomie 3h30 5h 1h30

Agroéquipement 2h30 2h30 2h30
Projet 4h 3h 3h

Pluridisciplinarité 3h 2h 2h

 POURSUITES D’ÉTUDES

Les BTSA : Productions Animales (PA),  Agronomie et 
Cultures Durables (ACD), Analyse, Conduite et Stratégie 
de l’Entreprise (ACSE), Technico­-Commercial.

Baccalauréat Professionnel - Formation scolaire

 DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

  Employé agricole hautement qualifié.
  Chef d’exploitation agricole.
  Employé / salarié en Organisation Professionnelle  

Agricole (OPA).

 SPÉCIFICITÉS DE LA FORMATION

  Exploitation de l’établissement support de la forma-
tion : 155 ha avec plusieurs ateliers (lait en vaches 
normandes, « système tout herbe » en autonomie ali-
mentaire, cultures, productions cidricoles et agroé-
quipement).

  Module d’Adaptation Professionnel
  Option hippologie / équitation.
  Séances de travaux pratiques hebdomadaires.
  Attestation de conduite d’engins agricoles (CACES).
  Nombreuses visites professionnelles : exploitations, 

entreprises de prestations, transformations, etc.
  Accompagnement individualisé : soutien, tutorat, etc.
  Des projets : agriculture connectée, Ovinpiades, pro-

jets culturels (patrimoine, presse, etc.), autonomie 
alimentaire, agriculture et milieu marin, agriculture 
et eau, etc.

  Année de 2nde : 
		  - 30 semaines de cours,
		  - 6 semaines de stages en entreprises, 
		  - 1 semaine de chantier­ école encadrée par les  

           enseignants.

  Années de 1ère et Terminale : 
		  - ­ 56 semaines de cours,
		  - ­ 16 semaines de stage dont 11 sur la scolarité 

            + 2 semaines de stage collectif.

BAC PRO CGEA GRANDES CULTURES

MAJ : 11/2024

Taux de réussite : 80 % en moyenne de 2020 à 2024
Nombre d’élèves en 2024 : 26
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 DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

Employé agricole hautement qualifié, chef d’exploita-
tion agricole, chef d’entreprise de travaux agricoles, em-
ployé salarié en CUMA, entreprises de travaux agricoles, 
entreprises d’agroéquipement et fournitures pour l’agri-
culture.

 SPÉCIFICITÉS DE LA FORMATION

  Ateliers d’agroéquipement dédiés : métallerie, méca-
nique générale, électricité.

  Module d’Adaptation Professionnel (MAP) «Travaux 
publics».

  Option possible : hippologie / équitation.

  Séances de travaux pratiques hebdomadaires.

  Attestation de conduite d’engins agricoles (CACES).

  Nombreuses visites professionnelles : exploitations, 
entreprises de prestations, concessions, salons (SIMA, 
Salon des ETA, Innov-Agri).

  Accompagnement individualisé : soutien, tutorat, 
orientation, suivi de rapport de stage, etc.

  Participation aux travaux de la ferme du lycée (155ha, 
entretien parc matériel, travaux dans les champs, 
etc.).

  Année de 2nde : 
		  - 30 semaines de cours,
		  - 6 semaines de stage en exploitation,
		  - 1 semaine de chantier­-école encadrée par les  

          enseignants.

  Années de 1ère et Terminale : 
		  - 56 semaines de cours,
		  - ­ 16 semaines de stage dont 11 sur la scolarité 

            + 2 semaines de stage collectif.

 CONDITIONS D’ADMISSION

  Après une classe de 3ème : admission en classe de 
2nde Professionnelle « Agroéquipement » (AE). 

  Après une 2nde Générale et Technologique ou un 
diplôme de niveau V : admission directement en 
classe de 1ère.

 ENSEIGNEMENTS

ENSEIGNEMENTS 
COMMUNS 2NDE 1ÈRE TERM

Français - ESC
Histoire / Géographie

Éducation Morale et Civique
4h 5h 5h

Mathématiques - Physique 
Chimie - Informatique 4h 5h45 5h45

Anglais 2h 1h45 1h45

EPS 2h 2h 2h

ENSEIGNEMENTS 
PROFESSIONNELS 2NDE 1ÈRE TERM

Économie 2h30 1h30 1h30

Biologie - Ecologie 2h 1h30 1h25

Agronomie 3h 1h45 1h45

Agroéquipement 6h30 6h30 6h30

Projet EIE 3h 2h 2h

Pluridisciplinarité 1h 2h 2h

POURSUITES D’ÉTUDES

Les BTSA : Génie des Équipements Agricoles (GDEA), 
Techniques et services en matériels agricoles (Éduca-
tion Nationale), Agronomie et Cultures Durables (ACD).

Baccalauréat Professionnel - Formation scolaire

Baccalauréat Professionnel - Formation scolaire

BAC PRO AGROÉQUIPEMENT

Taux de réussite : 93 % en 2024 pour 14 élèves

MAJ : 11/2024
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 EN PREMIÈRE ET TERMINALE 
 TECHNOLOGIQUE STAV

Objectifs :
  Développer ses compétences linguistiques en an-

glais.
  Comprendre des documents scientifiques et tech-

niques autour de l’environnement et de l’agroécolo-
gie.

  Se préparer à des stages en exploitations agricoles à 
l’étranger.

Volume horaire :
  1 heure disciplinaire et 1 heure d’anglais.

Enseignement :
  Dans 2 matières : une technique (zootechnie) et une 

scientifique (physiques ou mathématiques).

Modalité de l’épreuve :
  Contrôle continu.

  En choisissant le lycée «Le Robillard», un élève de fi-
lière générale ou de filière technologique peut choi-
sir un parcours en section européenne.

  La langue enseignée est l’anglais.
  Cette section a pour objectif de favoriser l’ouverture 

européenne et internationale des élèves ainsi que 
l’apprentissage de l’anglais au travers d’autres Disci-
plines Non Linguistiques (DNL).

 EN SECONDE GÉNÉRALE 
 ET TECHNOLOGIQUE

Objectifs :
  Découvrir la section européenne au travers des ma-

tières scientifiques et/ou techniques.
  Se familiariser avec le vocabulaire technique et 

scientifique.
  S’entrainer à parler en anglais.

Volume horaire :
  1 heure par semaine.

Enseignement :
  Deux à trois disciplines sont enseignées sur l’année : 

biologie, agronomie, zootechnie.

 EN PREMIÈRE ET TERMINALE 
 SCIENTIFIQUE

Objectifs :
  Se perfectionner à la pratique de l’anglais.
  Argumenter, débattre autour de problématiques 

scientifiques et environnementales.
  Comprendre et analyser des documents scientifiques 

(exposés).

Volume horaire :
  1 heure disciplinaire et 1 heure d’anglais.

Enseignement :
  Physiques et Mathématiques.

Modalité de l’épreuve :
  Une épreuve orale en fin de terminale.

Option - Formation scolaire

Vous souhaitez obtenir plus d’informations 
sur nos formations et sur nos options ? 
Scannez le QR Code ci-contre pour accéder 
à notre site internet !

MAJ : 11/2024

SECTION EUROPÉENNE
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 OBJECTIFS

Permettre le développement de compétences et 
connaissances liées à la pratique de l’équitation par :
  La préparation pratique et théorique aux examens 

fédéraux,
  La préparation et la participation à des concours offi-

ciels dans les disciplines du C.S.O, du C.C.E., des 
Pony­games,

  L’organisation technique de compétitions équestres 
ce qui inclut l’accès aux connaissances réglemen-
taires et structurelles spécifiques à chaque manifes-
tation équestre.

 CONDITIONS D’ADMISSION

  Ouvert aux élèves de seconde, première et terminale,
  Niveau équestre minimum demandé : Galop 5,
  Être licencié à la F. F. E. (possibilité sur place).

Options - Formation scolaire

 ORGANISATION DE LA FORMATION

La formation comprend par semaine :
  3 heures d’équitation réparties en 2 créneaux de 

1h30 ou 2 créneaux d’1h et 2h
  1 heure de théorie : préparation aux examens fédé-

raux et organisation de compétitions équestres
  1 heure UNSS Pony­games. La formation comprend 

également la préparation au diplôme de Sauveteur 
Secouriste.

  Coût de la section : Forfait de 920,10 € TTC/an.

 OBJECTIFS

Permettre la découverte ou le perfectionnement de 
connaissances liées à la pratique de l’équitation par des 
cours théoriques et pratiques permettant le passage de 
brevets fédéraux.

 CONDITIONS D’ADMISSION

  Ouvert aux élèves de seconde, première et terminale,
  Pas de niveau équestre exigé.

 ORGANISATION DE LA FORMATION

Enseignement secondaire (30 semaines)

  3 heures par semaine réparties de la façon suivante : 
1 heure d’hippologie et 2 heures d’équitation

  Coût de l’option : Forfait de 551,80 € TTC/an.

Enseignement supérieur (25 semaines)

  2 heures par semaine d’équitation.

  Coût de l’option : Forfait de 429,80 € TTC/an.

SECTION SPORTIVE ÉQUITATION

OPTION HIPPOLOGIE-ÉQUITATION

Vous souhaitez obtenir plus d’informations 
sur nos formations et sur nos options ? 
Scannez le QR Code ci-contre pour accéder 
à notre site internet !

MAJ : 11/2024
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 CONTENU

  Des approches de milieu : environnement, paysage et 
agriculture.

  Étude de l’environnement proche : territoire dans ses 
dimensions écologiques, économiques, géogra-
phiques, sociales, culturelles.

  Des chantiers d’application grandeur nature : chan-
tiers nature, lecture de paysage, randonnées décou-
vertes.

 LES PLUS DE NOTRE FORMATION

  Des visites et des rencontres :
	 -  Exploitations agricoles, entreprises.
	 -  Sites naturels classés.
	 -  Professionnels de l’écologie et de l’environnement.

  Des recherches scientifiques et travaux de synthèse :
	 -  Relevés terrain.
	 -  Herbier.
	 -  Mise en place de collecte.
	 -  Suivi de population.

 MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

Les élèves travaillent souvent par projet en groupe et 
sont amenés à réaliser des restitutions écrites et orales.

 MODE D’ÉVALUATION

Travaux en groupe et évalutions orales.

 POURSUITE D’ÉTUDE

Possibilité de poursuivre en Bac Général et de choisir 
l'option AET « Agronomie, Économie et Territoires », ou 
en Bac technologique Sciences et Technologie de 
l’Agronomie et du Vivant (STAV).

L’EATDD est un enseignement innovant et pluridiscipli-
naire faisant interagir l’écologie, l’agronomie, la zoo-
technie, l’éducation socio-culturelle, l’histoire géogra-
phie et l’économie. Cette option conjugue à la fois des 
apports théoriques et un enseignement pratique.

 OBJECTIFS

  Étudier de manière globale un territoire rural ou pé-
riurbain, et notamment : 

	 -  La diversité des écosystèmes et des êtres vivants,
	 -  Le territoire par une approche sensible, paysagère  

   et culturelle,
	 -  Le fonctionnement d’un système agricole,
	 -  La dynamique de la vie économique et sociale.

 PRÉ-REQUIS

  Être admis en Seconde Générale et Technologique au 
Lycée Le Robillard.

 VOLUME HORAIRE

  3 heures par semaine.

Option - Formation scolaire

Vous souhaitez obtenir plus d’informations 
sur nos formations et sur nos options ? 
Scannez le QR Code ci-contre pour accéder 
à notre site internet !

OPTION EATDD en Seconde Générale et Technologique : 
Écologie, Agronomie, Territoire et Développement Durable

MAJ : 11/2024
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Lycée d’Enseignement Général et Technologique Agricole Public 

Modules professionnels

  Traitement des données - 1h15

  Technologies de l’information et du multimédia - 
1h30

  Productions animales et société - 2h15
  Fonctionnement de l’exploitation d’élevage -1h15
  Biologie, chimie et statistiques liées aux productions 

animales - 1h45
  Technologie générale et comparée des productions 

animales - 3h30
  Appréciations, manipulations et interventions sur les 

animaux et les surfaces fourragères -2h15
  Conduites d’élevages - 2h45
  Module d’Initiative Locale (MIL) Élevage Équin et 

Agriculture autonome - 1h30

  Activités pluridisciplinaires - 3h

 CONDITIONS D’ADMISSION

  Être titulaire d’un diplôme du baccalauréat. 
  Inscription dans le cadre de la procédure d’accès aux 

études supérieures via le site www.parcoursup.fr 
(prévoir bulletins scolaires de première et de termi-
nale, lettre de motivation, projet professionnel).

 ENSEIGNEMENTS

Modules du tronc commun

  Accompagnement du projet personnel et profession-
nel - 1h30

  Organisation économique, sociale et juridique - 1h30
  Techniques d’expression, de communication, d’anima-

tion et de documentation - 3h
  Anglais - 2h
  EPS (Option équitation possible) - 1h30

Brevet de Technicien Supérieur Agricole - Formation scolaire
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-  un stage découverte en exploitation agricole ou 
atelier d’élevage d’une durée de 2 semaines

-  un stage « insertion en milieu professionnel », par 
exemple au Salon International de l’Agriculture

-  un stage obligatoire à l’étranger de 4 semaines (en 
langue anglaise).

  Participation à des manifestations, concours régio-
naux ou nationaux comme le Trophée International 
de l’Enseignement Agricole (TIEA).

  Travaux pratiques portant sur 3 supports de produc-
tion : bovins lait, porcs, équins.

 POURSUITES D’ÉTUDES

  Licences professionnelles,
  Universités,
  Écoles d’ingénieurs agricoles,
  Classes préparatoires aux écoles d’ingénieurs agro-

nomes réservées aux titulaires du BTSA.

 DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

Secteur public ou privé : 
  Agriculteur, 
  Responsable d’élevage en exploitation agricole, 
  Technicien de suivi d’expérimentation, 
  Responsable de magasin, technico-commercial, 
  Conseiller agricole,
  Technicien, 
  Animateur de groupements agricoles ou syndicaux.

 SPÉCIFICITÉS DE LA FORMATION

  12 à 16 semaines de stage (dont 10 semaines prises 
sur la scolarité) comprenant : 

-  un stage principal d’au moins 8 semaines dans le 
secteur des productions animales

Taux de réussite : 100 % en 2024 pour 20 étudiants

Vous souhaitez obtenir plus d’informations 
sur cette formation et sur nos options ? 
Scannez le QR Code ci-contre pour accéder 
à notre site internet !
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Semestre 3 :
  S’engager dans un mode de vie actif et solidaire
  S’insérer dans un environnement professionnel
  Évaluer a posteriori un itinéraire technique
  Suivre une expérimentation système
  Assurer la qualité de l’activité de production

Semestre 4 :
  S’adapter à des enjeux ou des contextes particuliers
  Conduire un projet
  Communiquer en langue étrangère
  Évaluer un système de culture
  Proposer un système de culture adapté au contexte
  Transcrire un plan d’action en faveur du changement 

technique

  Un tiers d’enseignements généraux : langue, français, 
informatiques, etc.

  Deux tiers d’enseignements techniques : agronomie, 
biologie végétale, agroéquipement, écologie, écono-
mie gestion, etc.

 CONDITIONS D’ADMISSION

  Inscription dans le cadre de la procédure d’accès aux 
études supérieures via le site www.parcoursup.fr 
(prévoir bulletins scolaires de Première et de Termi-
nale, lettre de motivation, projet professionnel).

  Être titulaire d’un diplôme du baccalauréat (STAV, Gé-
néral, Professionnel).

 ENSEIGNEMENTS

  Ce BTS est semestrialisé, la formation se déroule sur 
4 semestres de 30 crédits européens (ECTS) chacun, 
avec une approche par capacité.

Semestre 1 :
  Répondre à des besoins d’information pour soi et 

pour un public
  Proposer un itinéraire technique prévisionnel
  Conduire une expérimentation factorielle

Semestre 2 : 
  Adapter la conduite d’une culture
  Mettre en oeuvre des interventions culturales
  Organiser la combinaison des facteurs de production
  Optimiser la politique d’achat et de vente

Brevet de Technicien Supérieur Agricole - Formation scolaire
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 POURSUITES D’ÉTUDES

  Licences professionnelles (agronomie - gestion - ex-
périmentations - etc.),

  Universités,
  Écoles d’ingénieurs agricoles réservées aux titulaires 

du BTSA (Adaptation Technicien Supérieur ou sur 
dossier).

 DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

  Chef de culture, second d’exploitation ou responsable 
d’entreprise agricole

  Technicien d’expérimentation
  Chef de silo / Responsable d’approvisionnement
  Technicien conseiller
  Commercial en agrofournitures

 SPÉCIFICITÉS DE LA FORMATION

Une exploitation agricole à disposition
L’exploitation agricole de l’établissement qui est en po-
lyculture-élevage sert de support technique pour la 
formation. Cette dernière est complétée par un grand 
nombre de visites et de salons professionnels.

Stage et formation professionnelle
La durée totale de stage est fixée de 12 à 16 semaines 
dont 10 sur la période de scolarité qui peuvent être 
réalisées en France ou à l’étranger.

Enseignement à l’initiative de l’établissement
Les établissements disposent d’un potentiel horaire 
pour mener des enseignements d’initiative locale (EIL), 
construits en fonction des opportunités locales, du 
contexte territorial ou d’initiatives diverses, en lien avec 
des réalités sociales, culturelles, linguistiques, scienti-
fiques ou techniques de la spécialité Agronomie et 
cultures durables.
	 - EIL : production maraîchère
	 - EIL : gestion d’exploitation

Voyage d’étude
Un voyage d’étude en France ou à l’étranger peut être 
organisé au cours du cycle de formation. Il permet plus 
particulièrement aux étudiants de découvrir d’autres 
pratiques professionnelles agricoles ou d’appréhender 
des enjeux différents de ceux vus localement. 

Taux de réussite : 87 % en moyenne de 2020 à 2024
Nombre d’étudiants en 2024 : 5

Vous souhaitez obtenir plus d’informations 
sur cette formation et sur nos options ? 
Scannez le QR Code ci-contre pour accéder 
à notre site internet !
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Une formation scientifique et technique pour un champ 
professionnel très vaste : la formation a pour objectif 
de former des techniciens spécialisés dans la gestion 
de l’eau en milieu urbain, en milieu rural et en milieu 
naturel.

 ATTENDUS DE LA FORMATION

  Disposer d’un niveau scolaire équivalent au niveau 
baccalauréat

  Ressentir un intérêt marqué pour les sujets liés à 
l’environnement, au cadre de vie, à la gestion durable 
des ressources naturelles et à l’aménagement des 
espaces naturels.

  Avoir un goût prononcé pour les sciences et tech-
niques. Les étudiants sont très fréquemment en si-
tuation professionnelle.

 CONDITIONS D’ADMISSION

  Inscription dans le cadre de la procédure d’accès aux 
études supérieures via le site www.parcoursup.fr.

  Être titulaire du baccalauréat. 
  Formation gratuite.

Brevet de Technicien Supérieur Agricole - Formation scolaire

 DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

Milieu urbain :

  Technicien d’exploitation des services d’eau et assai-
nissement,

  Technicien en bureau d’études eau et environnement,
  Technico-commercial en fournitures hydrauliques.

Milieu rural :

  Technicien agronomique pour l’épandage des boues 
de station d’épuration,

  Technicien en irrigation,
  Contrôleur d’installations d’assainissement indivi-

duel.

Milieu naturel : 

  Technicien de rivières,
  Technicien bassin versant pour la gestion du ruissel-

lement et la limitation des inondations.

Visite d’une lagune de traitement

Les sources de l’Orbiquet

MAJ : 11/2024
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  Stage de 12 à 16 semaines pour explorer des do-
maines techniques différents.

  Un plateau technique équipé de pilotes de traitement 
de l’eau, laboratoire d’analyse et de systèmes hydro-
techniques professionnels.

  Les Modules d’Initiaves Locales (MIL): 

	 -  Organisation d’un salon sur la gestion de l’eau. 	  
-  Utiliser les Systèmes d’Information Géographique  
   (SIG) dans la gestion de l’eau.

  Voyage d’étude « Gestion de l’eau en bord de mer »

 POURSUITES D’ÉTUDES

  Nombreuses licences professionnelles pour élargir ses 
champs de compétences ou se spécialiser.

  Prépa-ATS Bio : pour intégrer des écoles d’ingénieurs.

 MODULES DU TRONC COMMUN BTSA 

10h par semaine :

  Accompagnement aux projets personnel et profes-
sionnel

  Économie générale
  Français, documentation et éducation socio-cultu-

relle
  Anglais
  EPS (option équitation possible)
  Mathématiques – Informatique

 MODULES PROFESSIONNELS

20h par semaine :

  Acteurs, droit et géographie de l’eau
  Hydrologie, hydrogéologie et écologie
  Biologie, microbiologie et chimie de l’eau
  Agronomie
  Hydraulique, électrotechnique et automatisme
  Topographie, cartographie et logiciels professionnels
  Expertises techniques de bassins versants, de sys-

tème d’eau potable, d’assainissement et d’irrigation
  Projets tutorés au choix : aquaponie, rivières, ruissel-

lement / érosion, lutte contre les inondations, etc.
  Modules d’Initiative Locale

 SPÉCIFICITÉS DE LA FORMATION

  Une organisation de la scolarité par semestre avec 
une alternance de cours et de stages.

  Une dimension professionnelle développée au tra-
vers de travaux pratiques disciplinaires, de visites et 
d’études de cas concrets variés.

Voyage d’étude dans la Manche

Visite d’une station d’épuration

Vous souhaitez obtenir plus d’informations 
sur cette formation et sur nos options ? 
Scannez le QR Code ci-contre pour accéder 
à notre site internet !

Taux de réussite : 82 % en 2024 pour 11 étudiants
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  UE6 Projet tuteuré – 230h dont 80h d’enseignement
    « Agir pour la résilience et la durabilité des paysages 

et territoires ruraux » : travail en groupes, en autono-
mie encadré par un tuteur

  EU7 Stage en milieu professionnel – 4 à 6 mois

 SPÉCIFICITÉS DE LA FORMATION

  Fondée sur un partenariat entre le Département de 
Géographie de l’Université de Caen et deux établis-
sements publics d’enseignement agricole : Le Robil-
lard et Auguste Loutreuil (Sées – 61).

  Cours, travaux dirigés, sorties terrain, rencontres avec 
acteurs professionnels, études de milieux, projet ter-
ritoire.

  Sorties terrain et visites : les frais de déplacement en 
véhicule personnel sont à la charge des étudiants 
(environ 100 euros par personne pour l’année).

  La formation se déroulant sur trois sites distants, un 
hébergement en gîtes sur place est possible. 

 DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

Aménagement et développement des territoires ruraux, 
en relation avec les acteurs et activités de ces espaces, 
en particulier le monde agricole.

 CONDITIONS D’ADMISSION

  Être titulaire d’un diplôme de niveau 5 au minimum 
(bac +2) dans les domaines de l’environnement ou de 
l’agriculture ou de la géographie.

  Demande d’admission : elle doit être faite dès le mois 
de mars auprès de l’UFR SEGGAT de l’Université de 
Caen à partir du dossier en ligne www.unicaen.fr/se-
ggat.

  Entretien de motivation obligatoire.
  Formation ouverte à la formation professionnelle 

continue pour adultes.

 POURSUITES D’ÉTUDES

  Universités,
  Classes préparatoires aux écoles d’ingénieurs,
  Enseignement supérieur privé.

 ENSEIGNEMENTS

  UE1 Écologie, gestion des espaces naturels – 85h
    Écologie / Gestion des espaces naturels / Sociologie 

et politiques publiques de l’environnement / Restau-
ration et suivis de milieux

  UE2 Systèmes et pratiques agricoles – 85h
    Approche globale de l’exploitation agricole / Agrono-

mie / Techniques de productions  et impacts environ-
nementaux / Diagnostic de durabilité / Réglementa-
tion et procédures agro­-environnementales

  UE3 Diagnostic environnemental – 85h
    Géographie physique / Pédologie / Hydrologie / Cli-

matologie
  UE4 Géographie rurale – 85h 
    Aménagement des territoires ruraux / Géographie 

sociale du monde rural / Environnement social et po-
litique des exploitations / Politiques européennes

  UE5 Méthodes et outils – 100h
    Langue vivante / Systèmes d’information géogra-

phique / Techniques d’expression et de communica-
tion / Montage de projet / Analyse de documents 
historiques

LICENCE PRO MÉTIERS DE LA PROTECTION ET DE LA GESTION DE L’ENVIRONNEMENT 

PARCOURS ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE, PAYSAGE ET TERRITOIRES RURAUX

Licence Professionnelle - Formation scolaire

Vous souhaitez obtenir plus d’informations 
sur cette formation et sur nos options ? 
Scannez le QR Code ci-contre pour accéder 
à notre site internet !
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